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Placement transfrontière d’un enfant, y compris
en famille d’accueil
Un enfant peut avoir besoin d’une nouvelle famille, soit parce qu’il est orphelin, soit parce que ses
parents s’avèrent inaptes à s’occuper de lui.

Tout type de placement d’un enfant auprès d’une personne autre qu’un parent – dans une maison d’accueil avec
une ou plusieurs personnes ou dans une institution, par exemple un orphelinat ou une maison d’enfants – dans
un autre État membre de l’UE relève du champ d’application du règlement Bruxelles II ter. Sont également
concernés les «placements éducatifs» ordonnés par une juridiction ou organisés par une autorité compétente
avec l’accord des parents ou de l’enfant ou à leur demande à la suite d’un comportement déviant de l’enfant.

Une juridiction ou une autorité envisageant de placer un enfant dans un autre État membre doit obtenir
l’approbation des autorités de ce pays avant d’ordonner ou d’organiser le placement. Pour déterminer quelle
consultation est nécessaire, le règlement renvoie au droit national:

elle n’est pas nécessaire lorsque l’enfant doit être placé auprès d’un parent;
la législation et la procédure nationales de chaque État membre peuvent préciser que son approbation
n’est pas requise pour les placements sur leur territoire auprès de certaines catégories de membres
proches de la famille outre les parents.

La requête en approbation devrait au moins comprendre un rapport sur l’enfant ainsi que les motifs de la
proposition de placement ou de prise en charge, la durée prévue du placement et des informations sur tout
financement envisagé. Ces éléments doivent être complétés par toute autre information que l’État membre
requis pourrait juger pertinente concernant par exemple le suivi prévu, les modalités des contacts avec les
parents, d’autres membres de la famille ou d’autres personnes avec lesquels l’enfant a des relations étroites, ou
les raisons pour lesquelles de tels contacts ne sont pas prévus.

La législation et la procédure nationales de chaque État membre régissent la procédure d’obtention de
l’approbation du placement.

Le guide pratique pour l’application du règlement Bruxelles II ter est disponible sur cette page: publications du
RJE

Veuillez cliquer sur le drapeau du pays concerné pour obtenir de plus amples informations à l’échelle nationale.
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